
Permis de construire maison individuelle        

Délai de délivrance légal : entre 2 et 6 mois selon les cas. 

Concerne l’ensemble des travaux relatifs à la maison individuelle : 

 Construction neuve 

 Extension ou annexe supérieure ou égale à 20 m2 

 Travaux modifiant le volume du bâtiment et perçant/agrandissant une 
ouverture 

Pièces à fournir en 5 exemplaires : 

 le plan de situation  

 le plan de masse  

 les plans en coupe du terrain et de la construction  

 les plans des façades et des toitures 

 les photographies du terrain et de l’environnement  
 la notice décrivant le terrain et présentant le projet 

 le document graphique permettant d’apprécier l’insertion du projet dans 
son environnement  

 formulaire (liasse 5 feuillets)  

  


